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Le Bilan mondial 2011 sur la réduction des risques de catastrophe a été préparé 
alors même que les catastrophes continuaient de décimer des vies et les moyens 
de subsistance de millions de personnes. Les impacts du séisme dévastateur 
de janvier 2010 en Haïti et des inondations survenues au Pakistan en juillet 2010 
montrent à quel point les risques de catastrophe et la pauvreté sont étroitement 
imbriqués. Entre-temps, en 2011, les inondations en Australie, le tremblement 
de terre à Christchurch en Nouvelle-Zélande, ainsi que le séisme, le tsunami et le 
désastre nucléaire qui ravagent le nord-est du Japon à l’heure où ce rapport va 
sous presse viennent nous rappeler de façon on ne peut plus frappante que les 
pays développés sont eux aussi très exposés. Des centaines de catastrophes 
plus modestes et moins visibles à l’échelle internationale, associées à la variabilité 
du climat, ont provoqué d’énormes dégâts au Bénin, au Brésil, en Colombie, aux 
Philippines et dans d’autres pays. Ces événements révèlent le fait que les risques 
ne cessent de se construire en s’appuyant sur les écarts de développement 
existants et sur l’augmentation de l’exposition des populations et des économies. 
En outre, comme l’a souligné la catastrophe japonaise, on assiste à l’émergence 
de nouveaux risques et de nouvelles vulnérabilités associés à la complexité et 
l’interdépendance des systèmes technologiques dont sont tributaires les sociétés 
modernes. 

Cette deuxième édition du Bilan mondial des Nations Unies sur la réduction 
des risques de catastrophe fournit une ressource actualisée pour comprendre 
et analyser les risques de catastrophe à l’échelle mondiale. S’appuyant sur 
un impressionnant volume de données nouvelles et étoffées, il se penche sur 
les tendances et les schémas de risques de catastrophe aux niveaux mondial, 
régional et national. Parallèlement, plus de 130 gouvernements sont engagés 
dans une autoévaluation de leurs avancées dans la mise en œuvre du Cadre 
d’action de Hyogo (CAH) et contribuent ainsi à ce qui est désormais le panorama 
mondial le plus complet des efforts nationaux déployés pour réduire les risques 
de catastrophe. 

Les conclusions montrent que la comptabilisation des pertes dues aux 
catastrophes est une première étape vers la prise de responsabilité et l’évaluation 
des risques de catastrophe. L’adaptation des instruments de développement 
existants, comme la planification nationale des investissements publics, les 
transferts conditionnels d’argent et les programmes d’emplois temporaires, 
peuvent contribuer à élargir les efforts de gestion des risques de catastrophe pour 
atteindre des millions de citoyens exposés au risque. Les stratégies de ce type 
réduisent le risque de catastrophe et contribuent à la réalisation des objectifs du 
CAH ; elles sont aussi importantes pour l’adaptation au changement climatique et 
pour la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le développement. 

La production de ce Bilan a été coordonnée par le secrétariat de la Stratégie 
internationale des Nations Unies pour la prévention des catastrophes (ONU/
SIPC), en collaboration avec de nombreux partenaires à travers le monde. Un 
concours financier a été généreusement apporté, entre autres, par la Commission 
européenne et les gouvernements du Japon, de la Norvège, de la Suisse et des 
États-Unis d’Amérique. Beaucoup d’autres pays et organisations ont fourni des 
moyens humains et techniques pour appuyer les recherches, les ateliers et les 
études nécessaires à l’élaboration de ce Bilan.
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Résumé des principales conclusions

TENDANCEs DES RISQUES : DES PERTES ÉCONOMIQUES EN HAUSSE, UNE 
MORTALITÉ EN BAISSE
�� Le risque de trouver la mort lors d’un cyclone ou d’inondations est plus faible aujourd’hui qu’il y a  

20 ans, hormis pour ceux qui vivent dans un pays dont le PIB est bas et la gouvernance fragile.
�� Le risque de pertes économiques continue d’augmenter dans toutes les régions – et menace gravement les 

économies des pays à faible revenu.
�� Le risque de catastrophes extensives reflète les tendances du développement économique.
�� Le risque extensif d’aujourd’hui peut devenir le risque intensif de demain.
�� Les catastrophes ont un effet néfaste considérable sur la protection de l’enfance et entraînent des 

déplacements internes.

LA SÉCHERESSE : LE RISQUE CACHÉ
�� La sécheresse a surtout un effet visible sur la production agricole, avec des pertes considérables qui se 

répercutent sur d’autres secteurs de l’économie. 
�� À l’échelle mondiale, la sécheresse demeure un risque caché et, au niveau local, ses effets socio-

économiques sont concentrés de façon disproportionnée sur les ménages pauvres des zones rurales.
�� Peut-être plus encore que tout autre risque de catastrophe, le risque de sécheresse est construit par des 

décisions économiques et des choix sociaux.

EFFORTS MONDIAUX : L’EFFET DU CADRE D’ACTION DE HYOGO
�� Le nombre et la qualité des rapports sur les progrès de la mise en œuvre du Cadre d’action de Hyogo 

(CAH) témoignent de l’importance croissante accordée à la réduction des risques de catastrophe. 
�� La discussion sur les indicateurs et les progrès permet d’engendrer une compréhension et un langage 

communs.
�� Si l’on observe des progrès satisfaisants au niveau de l’alerte rapide, de la préparation et des interventions, 

les pays éprouvent néanmoins des difficultés à s’attaquer aux facteurs de risque sous-jacents. 
�� La sensibilisation de l’opinion publique et les questions liées au genre ne sont toujours pas suffisamment 

prises en compte. 
�� Les investissements dans la gestion des risques de catastrophe, notamment au niveau sectoriel et au 

travers des collectivités locales, sont fortement limités.

RÉVÉLER LE RISQUE : DES CONCESSIONS VISIBLES POUR DES CHOIX 
ÉCLAIRÉS
�� À elle seule, l’ampleur des pertes maximales récurrentes et probables devrait suffire à faire réagir les 

pouvoirs publics.
�� Les gouvernements sont responsables d’une part considérable du total des pertes attendues – et il est rare 

qu’ils disposent d’un financement des imprévus à la hauteur de cette responsabilité.
�� Les pouvoirs publics doivent décider de la part de risque qu’ils sont prêts à conserver et de celle qu’ils 

peuvent se permettre de transférer.
�� Un portefeuille équilibré de stratégies de gestion prospective, corrective et compensatoire des risques 

de catastrophe est la façon la plus rentable de réduire les risques de catastrophe et de soutenir le 
développement.

REDÉFINIR LE DÉVELOPPEMENT : ACCROÎTRE L’ÉCHELLE DE LA GESTION DES 
RISQUES DE CATASTROPHE
�� Le développement doit être redéfini de manière à être sensible aux risques de catastrophe et aux risques 

climatiques. 
�� Les investissements actuels dans la gestion des risques semblent dérisoires à côté de l’ampleur des 

investissements publics.
�� Les instruments existants de protection sociale peuvent être adaptés de manière à bénéficier à des millions 

de personnes moyennant des coûts supplémentaires relativement modestes.
�� Les programmes d’emplois temporaires peuvent contribuer à la création de biens communautaires qui 

réduisent les risques.
�� La gestion des risques de catastrophe prenant appui sur les écosystèmes donne souvent des rapports 

coûts/avantages extrêmement intéressants.
�� Les approches classiques de l’aménagement du territoire et leur mise en œuvre ont échoué. 
�� Les approches vraiment participatives donnent l’occasion de multiplier les initiatives locales innovantes.

RÉFORMER LA GOUVERNANCE DES RISQUES
�� Pour garantir la cohérence des politiques publiques et de la planification, la responsabilité de tutelle en 

matière de gestion des risques de catastrophe devrait être confiée à un ministère central investi d’un niveau 
élevé d’autorité politique.

�� Là où les capacités locales sont limitées, une approche progressive de la décentralisation pourrait se 
révéler la meilleure manière d’aller de l’avant.

�� Le droit à l’information sur les risques de catastrophe est essentiel pour créer une demande sociale et 
promouvoir la redevabilité. 

�� L’engagement des citoyens et des communautés touchées exige un ajustement de la culture de 
l’administration publique.



4 Réduction des risques de catastrophe : Bilan mondial 2011 
Révéler le risque, redéfinir le développement – Résumé et principales conclusions

ASSUMER LA RESPONSABILITÉ DES RISQUES

Investir dans la réduction des 
risques

Se servir d’une analyse coûts-avantages 
pour cibler les risques qui peuvent 
être réduits le plus efficacement en 
produisant de véritables avantages 

socio-économiques

Assumer ses responsabilités

Mettre au point un système national 
d’inventaire des catastrophes pour 

permettre un suivi systématique des 
pertes et une évaluation des risques à 

tous les niveaux au moyen de modèles 
probabilistes

Anticiper et partager les risques 
qu’il est impossible de réduire

Investir dans le transfert de risques afin 
de se protéger contre les pertes dues aux 
catastrophes ; anticiper et se préparer aux 
risques émergents qui ne peuvent pas être 

modélisés

INTÉGRER LA GRC DANS LES INSTRUMENTS ET MÉCANISMES DE DÉVELOPPEMENT EXISTANTS

Réglementer le 
développement 
urbain et local

Se servir de plans et de 
budgets établis de façon 

participative pour améliorer 
les établissements humains 

informels, attribuer des 
terres et promouvoir des 

bâtiments sûrs

Protéger les 
écosystèmes

Employer une évaluation et 
une gestion participatives 

des avantages de 
l’écosystème et intégrer les 
approches écosystémiques 

dans la GRC

Offrir une protection 
sociale

Adapter les programmes 
d’emplois temporaires et 

de transferts conditionnels 
d’argent ; regrouper des 

offres de prêts et de micro-
assurance ; considérer le 

plancher social et le seuil de 
pauvreté

Utiliser des systèmes 
nationaux de 

planification et 
d’investissements 

publics

Inclure l’évaluation des 
risques dans la planification 
et les investissements dans le 
développement national et 

sectoriel 

CONSTRUIRE DES CAPACITÉS DE GOUVERNANCE DES RISQUES

Faire preuve de 
volonté politique

Confier la responsabilité 
politique de la GRC et de 

l’adaptation au changement 
climatique à un ministère 

investi d’une autorité 
politique sur la planification 
et les investissements dans le 

développement national

Partager le pouvoir

Développer des fonctions 
décentralisées et stratifiées ; 

appliquer le principe de 
subsidiarité et des niveaux 
appropriés de délégation, 

y compris à la société civile 
ainsi que sur les budgets

Favoriser les 
partenariats

Adopter une nouvelle 
culture de l’administration 

publique propice aux 
initiatives locales et basée 

sur des partenariats entre les 
pouvoirs publics et la société 

civile

Rendre des comptes

Garantir la redevabilité 
grâce à une meilleure 

information publique et à 
une transparence accrue ; 
adopter une budgétisation 

et des avantages basés sur les 
performances

Principaux éléments d’une gestion réussie des risques de catastrophe (GRC) 
à travers les niveaux de gouvernance et les secteurs de développement identifiés 

dans le Bilan mondial 2011 sur la réduction des risques de catastrophe

Tendances des risques : mortalité en 
baisse, mais pertes économiques en 
hausse 

Malgré l’incertitude et les changements au niveau 
planétaire, le Bilan mondial 2011 sur la réduction des 
risques de catastrophe contient de bonnes nouvelles. 
Le risque de mortalité associé aux principaux 
aléas météorologiques recule désormais à travers 
le monde, y compris en Asie, où se concentre 
l’essentiel de ce risque. Dans la majeure partie 
du monde, le risque de trouver la mort lors d’un 
cyclone tropical ou d’une inondation grave est plus 
faible aujourd’hui qu’en 1990.

Le risque de trouver la mort lors d’un 
cyclone ou d’inondations est plus faible 
aujourd’hui qu’il y a 20 ans. . .

Cette tendance est tout particulièrement 
encourageante si on la compare à la hausse 
rapide de l’exposition de la population à ce type 
d’aléas. De fait, depuis 1970, la fréquence des 
cyclones tropicaux n’a pas augmenté, mais les 
populations sujettes au risque ont connu un rapide 
accroissement, faisant presque tripler l’exposition 
physique mondiale aux cyclones tropicaux. 
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... hormis pour ceux qui vivent dans un pays 
dont le PIB est bas et la gouvernance fragile

Le risque de mortalité pour tous les aléas 
météorologiques continue de se concentrer dans 
les pays ayant un faible PIB et une gouvernance 
fragile et la mortalité augmente toujours dans les 
pays ayant de faibles capacités de gouvernance 
des risques. Les défis que présente la réduction 
du risque d’inondation ont récemment été mis 
en exergue par les crues au Pakistan en août 
2010 qui ont fait 1 700 victimes et occasionné 
9,7 milliards US$ de dommages aux infrastructures, 
aux fermes et aux logements, ainsi que bien 
d’autres pertes directes et indirectes1. Toutefois, 
même en Asie du Sud, la mortalité due au risque 
d’inondation a diminué depuis 2000.

Si, cinq ans après la signature du Cadre d’action 
de Hyogo, on a une raison de se réjouir, c’est 
bien celle-là, même si la réduction de la mortalité 
ne représente qu’une lueur d’espoir sur laquelle 
ont tendance à se braquer les projecteurs dans 
un tableau qui reste essentiellement sombre. La 
croissance économique rapide que connaissent 
beaucoup de pays à revenu faible et intermédiaire 
a amélioré le développement humain et réduit 

la pauvreté de millions de personnes. Toutefois, 
dans le même temps, on observe un essor tout 
aussi rapide de l’exposition des biens économiques 
aux aléas physiques. Dans les pays à revenu élevé 
notamment, le risque de perdre des richesses 
dans une catastrophe augmente désormais plus 
vite que les richesses effectivement créées. Bien 
que les pays aient entrepris de renforcer leurs 
capacités de gouvernance des risques et de réduire 
leur vulnérabilité, cela ne se produit pas assez vite 
ou assez efficacement : la hausse de l’exposition 
entraîne une hausse des risques. 

Le risque de pertes économiques continue 
d’augmenter dans toutes les régions – et 
menace gravement les économies des 
pays à faible revenu

Le risque estimé de pertes économiques associées 
aux inondations et aux cyclones tropicaux 
augmente dans toutes les régions (Figure 1). Le 
pourcentage du PIB mondial exposé annuellement 
aux cyclones tropicaux est passé de 3,6 dans les 
années 1970 à 4,3 durant la première décennie 
du 21e siècle. Durant cette période, la valeur 
absolue du PIB mondial exposé a triplé, passant 
de 525,7 milliards US$ dans les années 1970 à 

Figure 1 
Variation en 
pourcentage du 
risque de pertes 
économiques, de 
l’exposition et de 
la vulnérabilité aux 
cyclones tropicaux, 
telle que modélisée, 
de 1980 à 2010 
(année de  
référence 1980)
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1,6 billion US$ dans les années 2000. C’est dans 
les pays à revenu élevé que la hausse des risques 
de pertes économiques associées aux cyclones 
tropicaux a été la plus marquée ; ils y ont augmenté 
de 262 pour cent. Par conséquent, la solidité 
économique n’a pas réussi à se traduire par une 
baisse des risques de pertes économiques, même 
dans les pays de l’OCDE. 

Comme l’ont montré les inondations survenues en 
Allemagne et en Australie en 2011, même les pays 
à revenu élevé ont du mal à gérer leur exposition 
croissante ; il convient toutefois de replacer ces 
croissances de l’exposition dans leur contexte. En 
termes absolus, les pertes économiques dues aux 
inondations en Asie du Sud sont bien moindres que 
celles subies dans l’OCDE mais, par rapport à la 
taille du PIB de l’Asie du Sud, elles sont environ  
15 fois plus importantes. Ainsi, même si le risque 
de pertes économiques dans l’OCDE augmente 
plus vite, la menace qu’il représente pour les 
économies de l’OCDE est bien moindre que celle 
qu’il fait peser sur la plupart des pays à revenu faible 
et intermédiaire. 

Près de 97 pour cent des pertes dues à des 
catastrophes extensives, c.-à-d. les pertes de 
faible gravité associées à des événements qui 
surviennent fréquemment, sont liées à des aléas 
météorologiques. Bien que les catastrophes 
extensives ne fassent pas beaucoup de victimes, 
elles sont à l’origine d’une grande part des 
dégâts causés aux infrastructures locales, aux 
logements et aux moyens de subsistance des 
ménages et des communautés à faible revenu. 
La hausse exponentielle des dégâts associés à 
des inondations, des glissements de terrain, des 
incendies et des tempêtes fortement localisés dans 
les pays à revenu faible et intermédiaire indique 

comment se construit le risque parallèlement 
à la croissance économique. Le nombre de 
logements endommagés par rapport à la croissance 
démographique dans 21 pays et États a environ 
sextuplé depuis les années 1990 (Figure 2), ce qui 
représente une hausse beaucoup plus rapide que 
celle du risque de pertes économiques dues aux 
principaux aléas2 ; cela traduit comment les risques 
générés par une croissance économique rapide sont 
transférés aux ménages et communautés à faible 
revenu qui profitent le moins de ces avantages.

Le risque de catastrophes extensives 
reflète les tendances du développement 
économique

L’analyse du risque extensif fait ressortir un 
défi majeur du développement contemporain : 
comment renforcer assez vite les capacités de 
gouvernance des risques pour faire face à la hausse 
rapide de l’exposition des populations et des biens 
qui accompagne la croissance économique ? Le 
risque extensif existe partout où le développement 
a lieu et il est directement construit par des facteurs 
de risque tels qu’une urbanisation mal planifiée et 
mal gérée, la dégradation de l’environnement et la 
pauvreté. Dans la plupart des pays, les pertes dues 
à des catastrophes extensives et leurs répercussions 
sur la santé, l’éducation, la pauvreté structurelle et 
les déplacements forcés ne sont pas comptabilisées, 
occultant ainsi le coût réel des catastrophes. De 
même, comme l’a montré le séisme en Haïti, les 
risques extensifs d’aujourd’hui peuvent devenir les 
risques intensifs de demain lorsqu’ils s’accumulent 
dans des endroits exposés à d’importants aléas, 
comme des séismes ou des cyclones tropicaux.

Le risque extensif d’aujourd’hui peut 
devenir le risque intensif de demain

La faculté d’un pays à s’attaquer à ces facteurs 
de risque est un indicateur de ses capacités de 
gouvernance des risques. En général, les pays dotés 
d’une gouvernance fragile et qui éprouvent de 
grandes difficultés à s’attaquer à ces facteurs sont 
les pays à faible revenu et à revenu intermédiaire de 
la tranche inférieure (Figure 3). Les pays ayant les 
capacités de gouvernance des risques les plus faibles, 
comme l’Afghanistan, Haïti ou le Tchad, traversent 
également des conflits ou une instabilité politique 
et ont des trajectoires de développement qui se sont 
écartées non seulement de celles des pays à revenu 
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élevé mais aussi de celles des pays à revenu faible 
et intermédiaire en bonne voie de développement. 
Certains pays à revenu intermédiaire, comme 
le Costa Rica ou le Chili, ont des capacités de 
gouvernance des risques comparativement élevées. 
Mais même là, lorsque les taux de mortalité due aux 
catastrophes diminuent, les dommages subis par les 
logements continuent d’augmenter, ce qui souligne 
une fois de plus que la réduction de la vulnérabilité 
ne compense pas la hausse de l’exposition qui 
accompagne la croissance économique.

Les catastrophes ont un effet néfaste 
considérable sur la protection de l’enfance 
et entraînent des déplacements internes

Les enfants sont particulièrement vulnérables. 
De fait, les estimations suggèrent qu’au moins 
66 millions d’enfants sont touchés par des 
catastrophes extensives ou intensives chaque année4. 
On a observé que les catastrophes extensives 
réduisent le taux de scolarisation en Bolivie, en 
Indonésie, au Népal et au Viet Nam.  
Ce sont les jeunes filles qui semblent en pâtir le 
plus : l’écart entre les sexes dans l’achèvement 
d’un cycle d’éducation primaire se creuse 
considérablement à la suite d’une catastrophe 
extensive. Les impacts sur la santé des jeunes 
enfants ne devraient pas non plus être sous-estimés. 
Des catastrophes extensives ont donné lieu à une 
fréquence accrue de diarrhée chez les enfants de 
moins de cinq ans en Bolivie, à l’augmentation du 
nombre d’enfants de moins de trois ans mal nourris 
au Népal, et à l’accroissement de la mortalité 
infantile au Viet Nam, ce qui souligne à quel point 

Figure 3
Capacité de 
gouvernance 
des risques et 
classification des 
pays selon la 
Banque mondiale

Ce graphique composite illustre les capacités de gouvernance des risques des pays et leur richesse relative en fonction 
des groupements par revenu de la Banque mondiale. Environ 90 pour cent des pays dotés des plus fortes capacités sont 
des pays à revenu élevé. En revanche, les pays à revenu faible et intermédiaire de la tranche inférieure comptent pour plus 
de 95 pour cent du quintile ayant les capacités les plus faibles. Ces classements sont tirés d’une analyse des indicateurs 
des facteurs de risque de catastrophe identifiés dans le GAR09 : pauvreté, gouvernance locale et urbaine insuffisante, 
dégradation des écosystèmes, ainsi qu’efficacité et redevabilité des gouvernements. Chaque quintile est ensuite subdivisé 
sur la base du nombre de pays appartenant à chaque catégorie de la Banque mondiale qu’il renferme3.

il est important d’accorder une attention accrue à la 
vulnérabilité et aux besoins des enfants.

Les catastrophes entraînent aussi des déplacements 
internes de grande envergure. Selon les estimations, 
les inondations de 2010 au Pakistan ont fait 
quelque 6 millions de sans-abri, nombre identique 
à celui des personnes déplacées par les inondations 
de 2008 en Inde. Les catastrophes sont responsables 
d’environ un cinquième des logements détruits, 
ce qui génère une source supplémentaire invisible 
de déplacement, compte tenu du fait que ceux qui 
sont touchés par de tels événements ont moins 
de chances de bénéficier d’une aide humanitaire 
internationale. 

Même si l’évolution du risque de mortalité 
due aux séismes n’a pas été mesurée dans ce 
Bilan, le développement urbain et économique 
rapide dans les pays à faible revenu et à revenu 
intermédiaire sujets aux séismes entraîne des hausses 
exponentielles du nombre de personnes et des 
biens exposés et vulnérables. La mortalité massive 
enregistrée en Haïti en 2010 a peu de chances d’être 
un incident isolé et une ville comme Dhaka au 
Bangladesh, par exemple, constitue une véritable 
épée de Damoclès.

Les pays sont aussi confrontés à une gamme de 
risques émergents associés à des aléas de probabilité 
extrêmement faible, tels que les éruptions 
volcaniques ou des épisodes météorologiques 
spatiaux extrêmes, et à de nouveaux schémas de 
vulnérabilité associés à la complexité croissante et 
à l’interdépendance des systèmes technologiques 
sur lesquels s’appuient les sociétés modernes : 



8 Réduction des risques de catastrophe : Bilan mondial 2011 
Révéler le risque, redéfinir le développement – Résumé et principales conclusions

énergie, télécommunications, systèmes bancaires 
et financiers, transport, eau et assainissement, etc. 
La catastrophe nucléaire de Fukushima provoquée 
par le tsunami au Japon souligne comment ces 
nouvelles vulnérabilités multiplient les risques de 
catastrophe et peuvent entraîner un enchaînement 
de défaillances en cascade des systèmes à différentes 
échelles qu’il est difficile de modéliser mais qui 
peuvent amplifier les impacts de façon exponentielle.

La sécheresse : le risque caché 
Par rapport aux autres aléas, les risques associés 
à la sécheresse restent mal compris et mal gérés. 
La sécheresse météorologique est un phénomène 
climatique plutôt qu’un aléa à proprement parler. 
Elle ne devient dangereuse que lorsqu’elle prend la 
forme d’une sécheresse agricole ou hydrologique, en 
fonction de facteurs autres que la seule pluviosité. 

La sécheresse a surtout un effet visible 
sur la production agricole, avec des pertes 
considérables qui se répercutent sur 
d’autres secteurs de l’économie

En l’absence de données systématiques ou d’un 
modèle crédible de risque mondial de sécheresse, il 
est impossible de fournir une évaluation mondiale 
des schémas et tendances des risques de sécheresse. 
Néanmoins, les données disponibles donnent une 

bonne indication de l’ampleur des impacts sur la 
mortalité mais aussi de leur interaction avec le bien-
être, les moyens de subsistance ruraux, la sécurité 
alimentaire, la production agricole (Figure 4), 
le développement économique et urbain, la 
migration, les conflits, l’environnement et les 
dépenses publiques. 

Grâce à l’amélioration de l’alerte rapide, de la 
préparation et des interventions, la mortalité 
massive due à la sécheresse des années 1970 en 
Afrique subsaharienne ne s’est pas reproduite. 
Toutefois, les impacts socio-économiques de 
la sécheresse sont toujours concentrés de façon 
disproportionnée sur les ménages pauvres des zones 
rurales qui dépendent d’une agriculture pluviale 
pour leur subsistance. 

À l’échelle mondiale, la sécheresse 
demeure un risque caché et, au niveau 
local, ses effets socio-économiques sont 
concentrés de façon disproportionnée sur 
les ménages pauvres des zones rurales

Dans les contextes de croissance économique 
rapide, la gestion inadaptée de l’eau menace la 
viabilité à long terme des économies régionales et 
de leurs centres urbains. Néanmoins, seuls quelques 
rares pays documentent systématiquement les pertes 
dues à la sécheresse ou disposent d’une politique 
nationale pour s’attaquer aux risques, de sorte que 
la sécheresse reste dans une large mesure un risque 
invisible malgré ses impacts considérables sur la 
production agricole, les moyens de subsistance 
ruraux et les économies tant urbaines que rurales. 
Ainsi, de récentes sécheresses ont vu les rendements 
agricoles baisser de 20 à 40 pour cent dans les 
Caraïbes, des pertes de 2,34 milliards US$ ont 
été subies par l’Australie6 et, en une seule saison, 
75 pour cent des agriculteurs syriens ont enduré 
l’anéantissement total de leur récolte7.

Peut-être plus encore que tout autre 
risque de catastrophe, le risque de 
sécheresse est construit par des décisions 
économiques et des choix sociaux

Mais quels sont donc les facteurs qui transforment 
une faible pluviosité en une véritable catastrophe ? 
Le risque de sécheresse est construit par une foule 
de facteurs environnementaux, économiques et 
sociaux qui augmentent tous la vulnérabilité et 
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l’exposition d’une population et d’une économie 
déjà vulnérables. Ci-après figurent les facteurs 
clés du risque de sécheresse tant hydrologique 
qu’agricole, bien que tous ne soient pas 
suffisamment pris en compte dans la planification 
du développement.

Diminution de la pluviosité, variabilité du 
climat et changement climatique. La pluviosité 
annuelle moyenne a diminué dans beaucoup de 
régions au cours du siècle écoulé. Dans les régions 
qui souffrent d’un stress hydrique croissant, 
même des épisodes de sécheresse moins intenses 
se manifestent désormais comme des sécheresses 
agricoles ou hydrologiques.

Pauvreté et vulnérabilité rurale. Les ménages 
pauvres en zones rurales dont les moyens de 
subsistance dépendent de l’agriculture pluviale sont 
très exposés et vulnérables à la sécheresse et sont les 
moins en mesure de se protéger et d’absorber ses 
impacts. Même des sécheresses mineures peuvent 
entraîner des baisses de rendement avec des effets 
dévastateurs sur les moyens de subsistance.

Augmentation de la demande en eau du fait de 
l’urbanisation, de l’industrialisation, du tourisme 
et de la croissance de la filière agroalimentaire. 
La croissance économique de secteurs comme le 
tourisme, où la consommation d’eau par habitant 
peut être 3 à 10 fois supérieure à la consommation 
domestique locale, est susceptible d’entraîner des 
pressions accrues et conflictuelles sur des ressources 
en eau souvent en recul, à moins que ces ressources 
ne fassent l’objet d’une gestion rigoureuse. 

Gestion inadaptée des terres et de l’eau. Les 
pratiques agricoles et d’élevage inadaptées sont des 
facteurs qui contribuent au risque de sécheresse 
et peuvent survenir même dans des régions où la 
pluviosité est élevée, supérieure à la moyenne ou en 
hausse.

Gouvernance fragile ou inefficace des risques. 
Étant donné que les pertes et les impacts dus 
à la sécheresse ne sont pas systématiquement 
comptabilisés et affectent principalement les 
ménages ruraux et les agriculteurs de subsistance, 
il n’existe souvent que peu, voire pas, d’incitation 
politique à s’attaquer réellement au risque de 
sécheresse. 

Malgré les progrès enregistrés dans les systèmes 
de prévision, d’alerte rapide et d’intervention, 

peu de pays disposent de politiques publiques ou 
de cadres institutionnels intégrés pour s’attaquer 
aux facteurs de risque de sécheresse et celle-ci est 
rarement englobée dans les cadres institutionnels 
et politiques plus larges pour la gestion des risques 
de catastrophe (GRC). Il se peut que les agences 
météorologiques soient fort bien équipées pour 
fournir des évaluations des aléas et des alertes de 
plus en plus précises, mais elles ne sont nullement 
chargées de s’attaquer aux autres facteurs de risque, 
tels que l’occupation des sols, la gestion de l’eau, le 
développement urbain et la protection sociale.

Les facteurs de ce type augmentent la vulnérabilité 
et l’exposition. Par conséquent, le renforcement 
de la gestion du risque de sécheresse comme partie 
intégrante de la gouvernance des risques est essentiel 
pour maintenir la qualité de vie dans les pays 
touchés. Ce Bilan n’offre qu’un premier aperçu 
des complexités du risque mondial de sécheresse : 
mieux les comprendre et en révéler tout l’éventail 
est un défi qu’il faudra relever dans les années à 
venir.

Efforts mondiaux : l’effet du CAH
Les gouvernements rapportent des progrès 
impressionnants concernant la réalisation des 
buts et objectifs du CAH, en particulier pour 
ce qui touche au renforcement de la gestion des 
catastrophes et des politiques qui la sous-tendent 
(Figure 5). Le déploiement des efforts régionaux et 
infrarégionaux engendre aussi un élan considérable 
en faveur de la mise en œuvre du CAH.

Le nombre et la qualité des rapports sur 
les progrès de la mise en œuvre du CAH 
témoignent de l’importance croissante 
accordée à la réduction des risques de 
catastrophe

Le nombre et la qualité des rapports nationaux 
préparés témoignent de l’intérêt politique croissant 
suscité par la prévention des catastrophes. Des 
rapports intermédiaires pour 2009-2011 ont 
été reçus de 82 pays ou territoires, sur un total 
de 133 qui participaient à ce cycle d’évaluation. 
Le processus est dirigé et cautionné par des 
organisations intergouvernementales, des 
gouvernements et des collectivités locales à leurs 
niveaux respectifs régional, national et local, et 
tous engagés dans des consultations transversales 
touchant à des secteurs clés, tels que l’agriculture, 
l’eau, les transports, la santé et l’éducation.
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L’examen à plusieurs niveaux des progrès dans la 
mise en œuvre du CAH permet aux pays de réfléchir 
aux efforts qu’ils ont déployés pour renforcer les 
capacités et identifier des forces et des lacunes aux 
niveaux local, national et régional. Offrant un 
cadre d’analyse, il favorise à la fois la planification 
stratégique et celle orientée sur l’action. 

La discussion sur les indicateurs et 
les progrès permet d’engendrer une 
compréhension et un langage communs

Lorsque les gouvernements entament un dialogue 
avec les parties prenantes clés du secteur public, de 
la société civile et des milieux universitaires dans le 
cadre du processus d’examen, les communications 
s’améliorent et les chances d’obtenir un consensus 
augmentent. Surtout, les discussions sur les 
indicateurs et les progrès permettent d’engendrer 
une compréhension et un langage communs, ce 
qui favorise un véritable dialogue entre les différents 
acteurs gouvernementaux et avec la société civile. 

Si l’on observe des progrès satisfaisants au 
niveau de l’alerte rapide, de la préparation 
et de l’intervention, les pays éprouvent 
néanmoins des difficultés à s’attaquer aux 
facteurs de risque sous-jacents

Il demeure difficile d’intégrer la réduction des 
risques dans la planification des investissements 
publics, le développement urbain, la planification 
et la gestion de l’environnement ainsi que dans 
la protection sociale. Peu de pays ont signalé 
l’enregistrement systématique des pertes ou 
l’évaluation exhaustive de leurs risques. Moins 

Figure 5 
Progrès mondiaux  

par rapport à la mise 
en œuvre du CAH, 

tels que notifiés : 
notes moyennes de 
1 (progrès mineurs) 

à 5 (progrès 
importants) 

de la moitié de ces pays ont entrepris des 
évaluations de risques multi-aléas et moins d’un 
quart l’ont fait selon un format normalisé. Bien 
que ces chiffres soient préoccupants, les rapports 
soumis par certains gouvernements traduisent 
une compréhension croissante et plus fine des 
complexités en présence. Des développements 
prometteurs sont observés à mesure que les pays 
commencent à adapter des instruments existants 
de développement à la gestion des risques de 
catastrophe.

La sensibilisation de l’opinion publique et les 
questions liées au genre ne sont toujours 
pas suffisamment prises en compte

Deux autres problèmes majeurs subsistent : les 
questions de « genre » et l’éducation. En 2009, 
seuls 20 pour cent des pays rapportaient des 
progrès notables dans l’intégration du genre dans 
la réduction des risques de catastrophe, mais on 
ne constate aucune amélioration deux ans plus 
tard. La sensibilisation de l’opinion aux risques et 
à la manière de les résoudre est un élément clé du 
renforcement de la redevabilité et de la mise en 
œuvre de la GRC, mais 20 pays seulement ont 
signalé des progrès notables dans ce domaine.

Les investissements dans la GRC, 
notamment au niveau sectoriel et au 
travers des collectivités locales, sont 
fortement limités

Compte tenu du manque de progrès dans 
l’évaluation des risques et la comptabilisation des 
pertes, il n’est pas surprenant que les pays aient 
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bien du mal à justifier des investissements dans la 
GRC. La plupart d’entre eux, quelles que soient les 
régions géographiques ou les catégories de revenu 
considérées, font état de progrès relativement 
modestes dans l’attribution de ressources dédiées 
au renforcement de leurs capacités de gouvernance 
des risques. Les ressources consacrées à la GRC 
au sein même d’un secteur et pour les collectivités 
locales sont encore plus limitées et seuls 26 pays ont 
confirmé avoir des allocations budgétaires dédiées 
au niveau local.

Bon nombre d’organisations intergouvernementales 
régionales ont réussi à élaborer des cadres et des 
stratégies de réduction des risques à l’échelle 
régionale, mais les problèmes que pose la résolution 
des risques transfrontières demeurent. Les progrès 
en matière de coopération régionale sont lents 
et bridés par un engagement timide de la part 
des États membres, des ressources limitées, et les 
priorités et responsabilités conflictuelles de plusieurs 
services gouvernementaux différents. En outre, 
le fait que les cadres ne soient généralement pas 
juridiquement contraignants et ne prévoient pas 
de sanctions en cas de non-respect constitue une 
entrave de poids à leur mise en œuvre efficace. 
Malgré ces difficultés, il existe quelques initiatives 
transfrontières couronnées de succès, comme les 
systèmes d’alerte rapide entre les États arabes, qui 
illustrent ce qu’il est possible de faire.

Révéler le risque : des concessions 
visibles pour des choix éclairés 
Il reste difficile de démontrer la nécessité absolue, 
sur les plans politique et économique, de la 
réduction des risques de catastrophe. Les personnes 
ont tendance à ne pas tenir compte des pertes 
futures et, de ce fait, ne sont guère disposées à 
investir aujourd’hui pour des lendemains plus sûrs. 
Les personnalités politiques soucieuses d’horizons 
électoraux à court terme peuvent être encore plus 
réticentes. Si les catastrophes d’envergure peuvent 
créer une demande sociale en faveur de la réduction 
des risques, celle-ci ne se traduit pas toujours en 
engagement soutenu. D’autre part, bien que les 
investissements dans l’amélioration de l’état de 
préparation et des interventions aient rarement une 
incidence sur les intérêts économiques et politiques, 
il est presque certain que des mesures sérieuses de 
lutte contre les facteurs de risque sous-jacents ne 
resteront pas sans effet sur ces intérêts. 

Si l’on comptabilise rigoureusement les pertes, 
impacts et risques liés aux catastrophes, l’ampleur 

des pertes futures probables pourrait, à elle seule, 
suffire à faire réagir les pouvoirs publics. Quoi 
qu’il en soit, les inventaires de pertes et les modèles 
probabilistes facilitent des décisions plus réfléchies, 
fondées sur l’évaluation des coûts, des avantages et 
des concessions intégrés dans les investissements 
publics. 

À elle seule, l’ampleur des pertes 
maximales récurrentes et probables devrait 
suffire à faire réagir les pouvoirs publics

Les pertes économiques prévues sont considérables. 
En Colombie, les pertes annuelles estimées dues 
aux catastrophes représentent environ 1 pour cent 
du PIB. Bien que ce pourcentage soit inférieur 
au coût du chômage cyclique, les pertes dues aux 
catastrophes sont supérieures au coût d’une inflation 
de 5 pour cent et comparables au coût d’un conflit 
armé. Qui plus est, les pertes maximales probables 
dues aux catastrophes avec des périodes de retour 
de 500 et 1 000 ans représentent respectivement 
des coûts de 2,3 et de 2,9 pour cent du PIB, 
ce qui équivaut aux pertes causées par les crises 
financières des années 1980 et 19908. Ces chiffres 
indiquent que, si la prise de décisions se basait sur 
une évaluation réaliste des coûts et avantages socio-
économiques, la GRC revêtirait pour les décideurs 
une importance similaire à celle du contrôle de 
l’inflation ou de la résolution d’un conflit armé. 

Des courbes hybrides de dépassement des pertes 
(Figure 6), basées sur les pertes maximales probables 
conjuguées à une évaluation des pertes récurrentes 
causées par des catastrophes extensives, font 
ressortir l’éventail complet des risques auxquels 
sont confrontés les pouvoirs publics. Les calculs 
pour la Colombie indiquent que le gouvernement 
va peut-être devoir remédier aux pertes de biens 
publics, ainsi qu’à celles de biens privés non assurés 
de groupes à faible revenu, allant de 100 000 US$ 
quelque 100 fois par an à 1 milliard US$ au 
moins une fois tous les 30 ans. Au Mexique, sans 
compter les impacts de la sécheresse et dans le 
secteur agricole, il est probable que le gouvernement 
encourra des pertes causées par des catastrophes 
liées à des phénomènes météorologiques de 
plus de 1 million US$ au moins 50 fois par an 
et de plus de 1 milliard US$ au moins une fois 
tous les six ans. Au Népal, le gouvernement est 
implicitement responsable de pertes se montant à 
1 million US$ presque 10 fois par an et à presque 
100 millions US$ tous les deux ans10.
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Les gouvernements sont responsables 
d’une part considérable du total des pertes 
attendues – et il est rare qu’ils disposent 
d’un financement des imprévus à la 
hauteur de cette responsabilité

Telle est l’échelle réelle des pertes dues aux 
catastrophes prévues dans ces pays. Elle met en 
évidence les fonds publics qui seraient requis si 
un gouvernement souhaitait indemniser les biens 
publics et soutenir le relèvement des ménages et 
des communautés à faible revenu. En réalité, la 
plupart des gouvernements ne s’acquittent pas de 
leur responsabilité de couvrir les pertes substantielles 
causées par les événements récurrents et de petite 
envergure, qui sont en général transférées et prises 
en charge par les foyers à faible revenu. Sauf 
quelques exceptions notables, il est rare que les 
gouvernements soient suffisamment préparés, que 
ce soit grâce au financement des imprévus ou à 
des assurances, pour couvrir les pertes maximales 
probables dues à un événement intensif de faible 
probabilité. Pris de court par des responsabilités 
qu’ils n’ont jamais évaluées, les gouvernements 
se voient alors obligés de dépendre de l’assistance 
internationale, lente et souvent peu fiable, pour le 
relèvement et la reconstruction.

Les pouvoirs publics doivent décider de la 
part de risque qu’ils sont prêts à conserver 
et de celle qu’ils peuvent se permettre de 
transférer 

Du point de vue du financement des risques, il 
y a trois stratégies possibles qu’un gouvernement 
peut adopter pour gérer les risques de catastrophe : 
conserver le risque, assurer le risque et/ou transférer 

le risque vers les marchés financiers (Figure 7). 
Le choix revient en fin de compte à prendre une 
décision d’orientation, basée sur des considérations 
comme la valeur des pertes moyennes annuelles et 
des pertes maximales probables, l’espace fiscal ou la 
capacité disponible pour investir dans la réduction 
des risques, l’acceptation sociale et politique des 
risques et l’accès au financement des risques.

Les organismes nationaux de réglementation du 
secteur de l’assurance demandent en général aux 
compagnies d’assurance de conserver des réserves 
pour couvrir les risques à concurrence d’une 
certaine limite. Il s’agirait de la limite du transfert 
des risques si l’assureur décidait d’établir un seuil de 
pertes excédentaires à ce niveau, au-dessus duquel 
les pertes ne seraient pas assurées : par exemple 
7,6 milliards US$ et une période de retour de 
1 500 ans en Colombie. La prime d’assurance des 
risques en dessous de ce seuil est calculée sur la base 
du niveau de risque conservé, appelé la franchise, 
c.-à-d. la quantité de risque qu’un gouvernement 
décide de conserver. Dans le cas de la Colombie, 
une franchise de 1 pour cent impliquerait que 
le gouvernement devrait conserver des pertes 
moyennes annuelles d’environ 200 millions US$. 
Selon la quantité de risque que les gouvernements 
décident de conserver et de réduire, le coût du 
transfert des risques peut être considérablement 
réduit, par exemple jusqu’à 90 pour cent avec une 
franchise de 1 pour cent11. 

Un portefeuille équilibré de stratégies 
de gestion prospective, corrective et 
compensatoire des risques de catastrophe 
est la façon la plus rentable de réduire les 
risques de catastrophe et de soutenir le 
développement 
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Limite du transfert des risques

Probable loss 

Fonds de réserve nationaux Assurance/réassurance Marchés financiers/obligations catastrophe

Risques conservés
Risque résiduel/

marchés financiers
Transfert des risques

Marchés des assurances/financiers

Gestion prospective des risques 

Gestion corrective des risques 

Gestion compensatoire des risques 

Niveau de risques conservés

Coût de l’instrument

À mesure que l’intensité des risques s’accroît, le 
coût de la réduction des risques augmente de 
manière exponentielle, tandis que la probabilité 
de concrétiser les avantages dans des délais donnés 
diminue. En général, il est plus rentable pour 
les gouvernements d’investir dans la réduction 
des risques plus extensifs qu’ils seraient obligés 
de conserver, au moyen d’une combinaison de 
stratégies de GRC prospective et corrective, que 
d’absorber les pertes annuelles prévues. Le rapport 
coût/efficacité de chaque forme de gestion devrait 
être évalué, par exemple l’amélioration des décisions 
portant sur la construction et l’occupation des 
sols (prospective), par rapport au renforcement 
des bâtiments peu sûrs, à la réinstallation des 
établissements humains exposés dans des endroits 
moins sujets aux aléas, ou à l’élaboration de mesures 
d’atténuation des aléas (corrective). 

Bien que la gestion corrective des risques donne 
généralement un rapport positif avantages/coûts, 
il est beaucoup plus rentable de prévoir et d’éviter 
l’accumulation des risques que de les corriger. 
L’investissement dans la gestion corrective des 
risques est tout particulièrement rentable s’il se 
concentre sur la modernisation des installations les 
plus vulnérables et essentielles, au lieu d’être réparti 
sur un grand nombre de biens sujets aux risques. 
Au Mexique, par exemple, le rapport entre les 
avantages et les coûts lors de l’investissement dans 
le renforcement des bâtiments publics sujets aux 
risques est beaucoup plus intéressant lorsqu’il se 
concentre sur les 20 pour cent les plus vulnérables. 

Le ciblage judicieux des investissements correctifs 
devient encore plus intéressant lorsque les avantages 

politiques et économiques des efforts en vue d’éviter 
les pertes de vies humaines et les blessures, de 
réduire la pauvreté et de renforcer le développement 
humain sont pris en compte. Il est possible que la 
perspective de sauver des vies humaines s’avère être 
un moyen d’incitation à la GRC plus puissant que 
la seule rentabilité. 

Différents contextes nationaux créent des 
distributions différentes des strates de risque et, 
en conséquence, des portefeuilles « optimaux » 
différents de gestion prospective, corrective et 
compensatoire des risques. La comptabilisation 
systématique des pertes dues aux catastrophes et 
l’évaluation complète des risques ne garantissent 
pas que les gouvernements investissent davantage. 
Elles peuvent, toutefois, encourager les pouvoirs 
publics à assumer leur stock de risques et à identifier 
des concessions stratégiques au moment de décider 
dans leurs politiques publiques d’investir ou non 
dans la GRC.

Redéfinir le développement : 
accroître l’échelle de la GRC
L’augmentation en flèche de l’exposition et 
des risques est en passe d’accroître les coûts 
des catastrophes, tandis que les pays et les 
communautés s’efforcent de réduire leurs 
vulnérabilités. Le lien entre cette augmentation 
des coûts et les politiques de développement n’a 
pas été suffisamment étudié. Cependant, il ressort 
clairement que, à part en ce qui concerne la 
réduction de la mortalité due aux catastrophes, les 
capacités et modalités de gouvernance existantes ne 
parviennent pas, en général, à atteindre leurs buts. 
Ce qu’il faut, c’est un nouveau paradigme qui doit 

Figure 7 
Coût des différentes 
stratégies de 
financement des 
risques dans les 
différentes strates 
de risques de 
catastrophe12
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permettre de lutter contre les risques de catastrophe 
intégrés aux processus de développement, et parfois 
générés par eux. 

Adaptation au changement climatique
Il se peut que le mouvement en faveur de la mise 
en œuvre de l’adaptation au niveau des pays soit 
davantage imputable aux opportunités perçues 
d’accéder aux financements liés au changement 
climatique qu’à la demande sociale. Néanmoins, 
comme la plupart de ces mesures sont conçues pour 
lutter contre les risques de catastrophe, elles offrent 
des moyens supplémentaires de mettre en œuvre 
la GRC. Malheureusement, comme c’est le cas 
avec la GRC elle-même, la plupart des initiatives 
d’adaptation à ce jour sont mises en œuvre par le 
biais de projets et programmes autonomes, qui 
ne font guère plus qu’écorner la construction des 
risques et doivent encore être pleinement intégrés 
dans la planification du développement. 

Le développement doit être redéfini de 
manière à être sensible aux risques de 
catastrophe et aux risques climatiques 

Pour que les pays puissent considérablement 
réduire leurs vulnérabilités, une approche différente 
s’impose, qui consiste à adapter les mécanismes 
de développement existants de manière à réduire 
les risques et à renforcer la résilience face au 
changement climatique. Heureusement, des 
pays innovants, à revenu faible et intermédiaire 
commencent d’ores et déjà à avoir recours à des 
instruments conçus, par exemple, pour évaluer les 
décisions relatives aux investissements publics ou 
réduire la pauvreté structurelle. S’ils sont sensibilisés 
aux risques, les gouvernements peuvent lutter 
contre les risques à une échelle largement supérieure 
et permettre la mise en œuvre de l’adaptation 
et de la GRC par l’intermédiaire de capacités 
administratives d’ores et déjà en place. Cela peut 
éviter la création de nouveaux risques et générer des 
coavantages importants pour la société.  

Investissements publics
Dans les pays à revenu faible et intermédiaire, les 
investissements publics oscillent généralement entre 
3 et 15 pour cent du PIB. Le Système national 
d’investissements publics du Pérou a approuvé des 
investissements d’environ 10 milliards US$ en 2008, 
la moitié devant être exécutée par les collectivités 
locales. À titre de comparaison, cette année-là, 
l’aide publique au développement n’était que de 

266 millions US$. Les investissements actuels 
dans la GRC ou l’adaptation semblent dérisoires à 
côté de l’ampleur des investissements publics. Par 
conséquent, l’estimation des risques de catastrophe 
intégrés dans les investissements publics et la garantie 
de l’inclusion de mesures rentables de réduction des 
risques ont des implications énormes pour le stock 
de risques des pays et pourraient donner lieu à une 
réduction des risques rapide et soutenue.

Les investissements actuels dans la GRC 
semblent dérisoires à côté de l’ampleur 
des investissements publics 

Il y a plusieurs défis à relever pour que ce potentiel 
énorme puisse se matérialiser. Tout d’abord, bien 
que les risques de catastrophe soient évalués lors 
de la conception des projets d’investissement 
public, il n’y a pas de processus analogue plus 
en amont dans la phase de planification. Par 
conséquent, les décisions de plus haut niveau 
relatives à la planification, ou leur absence, peuvent 
en fait créer des risques qui ne sont ni évalués ni 
abordés jusqu’au stade du projet. D’autre part, 
l’appréciation des coûts et des avantages de la 
réduction des risques requiert des évaluations 
probabilistes complètes des risques, lesquelles ne 
sont toujours pas disponibles dans la plupart des 
pays. Enfin, de nouveaux mécanismes pour la 
planification et la budgétisation au niveau local, 
ainsi que des partenariats renforcés avec la société 
civile et les collectivités locales, sont essentiels si l’on 
veut que les investissements publics soient efficaces, 
durables et adaptés aux besoins locaux. 

Protection sociale 
La protection sociale, y compris les allocations 
d’aide et l’assurance contre les risques, ne 
réduit pas à elle seule les risques de catastrophe. 
Elle ne constitue pas non plus une alternative 
aux investissements de développement dans 
les infrastructures et les services publics. 
Cependant, il y a deux raisons convaincantes 
de faire en sorte que la protection sociale figure 
dans une stratégie plus large de GRC. 

Les instruments existants de protection 
sociale peuvent être adaptés de 
manière à bénéficier à des millions 
de personnes moyennant des coûts 
supplémentaires relativement modestes 
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Les instruments de protection sociale peuvent 
renforcer la résilience aux catastrophes, réduire 
la pauvreté et stimuler le développement du 
capital humain13. Ils constituent des mécanismes 
d’amortissement en temps de besoins accrus et 
empêchent que les pertes ne dégénèrent en impacts 
et effets supplémentaires pour les ménages, tels que 
la déscolarisation de leurs enfants ou la vente de 
leurs biens de production14 – autant de stratégies 
d’adaptation qui entraînent des conséquences 
négatives à long terme15. Bien que ces instruments 
n’aient pas été conçus pour faire face aux impacts 
de catastrophe, ils peuvent être adaptés de manière 
à toucher les personnes en situation de risque et 
à éviter l’augmentation considérable à moyen 
ou long terme du nombre des victimes des effets 
des catastrophes16. Par exemple, le gouvernement 
chilien a étendu les paiements des programmes 
d’assistance sociale du pays aux ménages touchés 
par le tremblement de terre de février 2010. 

Par ailleurs, nombre de ces instruments sont 
déjà mis en œuvre à une échelle importante. 
En Amérique latine et aux Caraïbes, près de 
114 millions de personnes ont reçu des transferts 
conditionnels d’argent en vue de réduire la pauvreté 
structurelle au cours des vingt dernières années. En 
Inde, le Mahatma Gandhi National Employment 
Guarantee Scheme (Programme national Mahatma 
Ghandi de garantie de l’emploi) a profité à environ 
68 millions de personnes rien qu’en 2009-2010, et 
l’Expanded Public Works Programme (Programme 
de travaux publics étendus) de l’Afrique du Sud, 
en vigueur depuis 2004, fournit du travail à 
plus de 10 pour cent des chômeurs du pays17. 
L’adaptation des critères de ciblage et des calendriers 
de ces instruments peut profiter à plus de groupes 
vulnérables et sujets aux catastrophes moyennant 
des coûts supplémentaires modestes. 

Les programmes d’emplois temporaires sont 
déjà conçus pour venir en aide aux particuliers 
et aux communautés en période difficile et 
s’appuient généralement sur des travaux de 
services publics et d’infrastructures gourmands 
en main-d’œuvre, comme la construction de 
routes en milieu rural, le nettoyage des rues ou 
le reboisement. Les programmes « argent contre 
travail » peuvent contribuer à réduire les risques 
lorsqu’ils se concentrent sur la construction de biens 
communautaires qui réduisent les risques. Des 
initiatives de ce genre au Bangladesh, en Éthiopie, 
en Inde et au Malawi ont considérablement 

amélioré le contrôle des inondations, les 
infrastructures de conservation de l’eau et 
d’irrigation, et ont contribué à inverser le processus 
de dégradation des terres18.

Les programmes d’emplois temporaires 
peuvent contribuer à la création de biens 
communautaires qui réduisent les risques 

Les programmes gouvernementaux de 
protection sociale travaillent de plus en 
plus fréquemment avec des initiatives de 
microcrédit et d’assurance basées sur le marché. 
En fournissant rapidement des capitaux 
opportuns au lendemain de catastrophes, ils 
contribuent à protéger les ménages des pertes et 
à accélérer le relèvement. La micro-assurance ne 
touche actuellement qu’une très petite fraction 
des ménages sujets aux risques et elle vient 
compléter, sans pouvoir les remplacer, les autres 
mesures de protection sociale. Cependant, 
certaines innovations sont en passe de la 
rendre plus intéressante pour la GRC, comme 
les nouveaux produits d’assurance indicielle 
qui relient les dédommagements aux aléas 
mesurables et même aux prévisions ou encore 
le regroupement de l’assurance et de prêts pour 
promouvoir l’investissement dans la réduction 
des risques19.

La GRC basée sur les écosystèmes 
La protection, la restauration et la mise en valeur 
des écosystèmes, y compris les forêts, les zones 
humides et les mangroves, comportent deux 
avantages importants pour la GRC. D’une part, 
des écosystèmes sains constituent des barrières 
de protection et des zones tampons naturelles 
contre nombre d’aléas physiques ; d’autre part, ils 
augmentent la résilience en renforçant les moyens 
de subsistance et en améliorant la disponibilité 
et la qualité des biens et des ressources. Bien 
que leur valeur soit difficile à mesurer en termes 
économiques, selon les estimations effectuées, 
les services de régulation qui atténuent les aléas 
pourraient former la plus grande part de la valeur 
économique totale des services écosystémiques. 
Par exemple, aux États-Unis d’Amérique, les zones 
humides côtières absorbent l’énergie des vagues et 
jouent le rôle de « levées naturelles horizontales », 
fournissant une protection contre les tempêtes de 
l’ordre de 23,2 milliards US$ par an20.
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La GRC prenant appui sur les écosystèmes 
donne souvent des rapports coûts/
avantages extrêmement intéressants 

Étant donné ces importants coavantages, la 
GRC basée sur les écosystèmes donne souvent 
des rapports coûts/avantages extrêmement 
intéressants par rapport aux solutions d’ingénierie 
conventionnelles. L’expérience du monde entier 
montre que la GRC basée sur les écosystèmes 
constitue une option de plus en plus intéressante 
pour remédier à des problèmes aussi divers que 
les inondations de bassins fluviaux et de zones 
urbaines, la sécheresse et les incendies. Par exemple, 
pour réduire les inondations, la ville de New 
York a décidé d’investir 5,3 milliards US$ dans 
des infrastructures écologiques installées sur les 
toits, dans les rues et sur les trottoirs, au lieu de 
6,8 milliards US$ dans des travaux classiques 
d’amélioration des canalisations et des réservoirs21. 
Cette stratégie promet des avantages multiples. Les 
nouveaux espaces verts absorberont plus d’eau de 
pluie et réduiront la charge à gérer par le système 
d’égouts de la ville ; la qualité de l’air a des chances 
de s’améliorer et les coûts de l’eau et de l’énergie 
pourraient baisser.

Cependant, la sous-évaluation monétaire des 
services écosystémiques continue de constituer un 
obstacle important qui entrave l’adoption de la 
GRC basée sur les écosystèmes. Par conséquent, 
un nombre relativement réduit de pays bénéficient 
d’outils comme les « paiements pour services 
écosystémiques ».

Aménagement du territoire et 
construction
Les décisions portant sur l’occupation des sols et 
la construction peuvent faire considérablement 
augmenter les risques, en particulier dans les villes 
avec d’importants établissements humains informels 
et une faible volonté ou capacité des collectivités 
locales à gérer l’expansion urbaine dans l’intérêt 
public. 

Malheureusement, la plupart des collectivités locales 
des pays à revenu faible ou intermédiaire n’ont 
pas de système de planification ou de gestion de 
l’occupation des sols ou bien ont perdu le contrôle 
de la gestion des changements d’occupation des 
sols. Par conséquent, l’aménagement et la gestion 
du territoire dans les pays à revenu faible ou 

intermédiaire ont exclu une grande partie de la 
population urbaine des marchés légaux du foncier 
et de l’habitat, augmentant du même coup les 
risques en milieu urbain. Étant donné leur statut 
informel et l’absence de sécurisation foncière, les 
ménages vivant dans les établissements informels 
sont généralement exclus des investissements 
publics dans les infrastructures et services essentiels 
visant à réduire les risques. 

Un aspect crucial est le fait que l’aménagement 
du territoire est souvent coupé des réalités du 
terrain. Les cycles de planification de trois ans 
ou plus font que les plans, une fois adoptés, ont 
peut-être déjà été dépassés par le développement, 
en particulier dans les villes des pays à revenu 
faible ou intermédiaire dont l’expansion est rapide. 
Par ailleurs, en l’absence de mesures de mise en 
application, même l’aménagement du territoire le 
plus judicieux ne peut pas transformer les pratiques 
d’occupation des sols. Parvenir à un équilibre entre 
le besoin de terres bien situées qu’ont les groupes 
à faible revenu et les objectifs de prévention des 
catastrophes reste une tâche difficile, en particulier 
là où les communautés touchées n’ont pas le droit 
de prendre part à la prise de décisions.

Les approches classiques de 
l’aménagement du territoire et leur mise en 
œuvre ont échoué 

La conception et la mise en application de la 
législation, des règlements, des codes et des normes 
relatifs à la construction présentent des problèmes 
similaires, parce que les exigences ne correspondent 
souvent pas aux conditions nationales ou locales22. 
Au lendemain de catastrophes notamment, des 
codes et des normes trop compliqués sont souvent 
introduits mais ne peuvent pas être maintenus. Leur 
coût peut s’avérer prohibitif pour les ménages à 
faible revenu, en particulier dans les établissements 
informels, ce qui peut encore accroître la 
construction sauvage. Les autorités peuvent par 
ailleurs se servir de l’application de codes stricts 
comme prétexte pour expulser les habitants des 
établissements informels.

Les approches vraiment participatives 
donnent l’occasion de multiplier les 
initiatives locales innovantes 
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Les innovations en matière de gouvernance 
locale observées aux quatre coins du monde 
montrent qu’il est possible d’adopter de nouvelles 
approches de planification et de développement 
urbain lorsque la participation de la société civile 
jouit de l’appui d’une nouvelle génération de 
maires et de fonctionnaires. Il y a de plus en plus 
d’exemples de communautés à faible revenu qui 
négocient des terres plus sûres et mieux situées, 
qui adaptent les normes rigides de zonage et de 
construction aux besoins locaux, qui aménagent 
les établissements vulnérables de manière à réduire 
les risques, et qui participent à la planification et 
à la budgétisation23. Ces pratiques contribuent à 
la réduction des risques mais elles présentent aussi 
des avantages beaucoup plus larges, qui vont de 
l’amélioration de la citoyenneté et de la cohésion 
sociale au développement urbain planifié et à des 
investissements accrus. Ainsi, les règlements relatifs 
à la planification et à la construction impulsent la 
GRC au lieu de l’entraver.

Réformer la gouvernance des risques 
Pour tirer parti de ces opportunités de 
développement, il s’agit de procéder à une réforme 
radicale de la gouvernance des risques. Les objectifs 
en sont : un engagement politique accru et une 
cohérence des politiques publiques au niveau du 
gouvernement central, des collectivités locales 
compétentes et transparentes, et l’ouverture à 
travailler en partenariat avec la société civile, en 
particulier les ménages et communautés à faible 
revenu. 

Responsabilité politique 
Lorsque la responsabilité de la politique publique 
nationale de GRC incombe à des organisations de 
gestion d’urgence ou à des ministères relativement 
périphériques, il est peu probable qu’elle influe sur 
les investissements dans le développement. Elle 
tend alors au contraire à renforcer le biais existant 
qui gravite autour de la gestion des catastrophes 
et des investissements autonomes dans la GRC. 
La responsabilité globale en matière de GRC 
devrait être confiée à un ministère ou un bureau 
investi de l’autorité politique lui permettant 
d’assurer la cohérence des politiques publiques 
entre les secteurs de développement et l’intégration 
de la GRC dans la planification nationale du 
développement. 

Pour garantir la cohérence des politiques 
publiques et de la planification, la 
responsabilité de tutelle en matière de GRC 
devrait être confiée à un ministère central 
investi d’un niveau élevé d’autorité politique 

Si la responsabilité concernant la GRC et 
l’adaptation au changement climatique au sein 
du gouvernement central est située dans les 
départements de planification nationale ou les 
ministères chargés de l’économie et des finances, 
elle peut avoir une influence positive sur l’efficacité 
des politiques publiques et de la législation connexe. 
Étant donné leur rôle dans les décisions concernant 
les allocations du budget national, ces ministères 
exercent une influence politique plus importante 
sur la planification et l’investissement, influence qui 
pourrait être appliquée à la GRC s’ils en avaient la 
responsabilité en termes de politiques publiques. 

Responsabilité de la mise en œuvre 
Au cours des 20 dernières années, de nombreux 
pays ont adopté une approche décentralisée de la 
GRC. Les arrangements de ce type continuent 
à être importants pour la mise en œuvre, mais la 
dévolution de la responsabilité à des collectivités 
locales faibles peut de fait ralentir, et non accélérer, 
les progrès24. En Amérique latine, plusieurs 
pays qui ont commencé à investir dans la GRC 
décentralisée il y a plus de dix ans se heurtent 
encore à des difficultés liées aux capacités et moyens 
insuffisants des collectivités locales25. En Colombie, 
82 pour cent du total des municipalités ont confié 
le mandat de la réduction des risques de catastrophe 
à des comités locaux, mais seulement 14 pour cent 
d’entre eux ont mis en œuvre des plans d’urgence et 
de prévention, et la situation est similaire en Afrique 
du Sud, où un manque important de capacités au 
niveau des collectivités locales a sévèrement limité 
l’intégration26.

Là où les capacités locales sont 
limitées, une approche progressive de 
la décentralisation pourrait se révéler la 
meilleure manière d’aller de l’avant 

Il faut donc accorder une attention accrue à la 
manière dont la GRC est divisée en plusieurs 
niveaux et adaptée aux contextes locaux. Si les 
activités de GRC doivent en effet être ancrées 
dans le contexte local, toutes les fonctions ne 



18 Réduction des risques de catastrophe : Bilan mondial 2011 
Révéler le risque, redéfinir le développement – Résumé et principales conclusions

doivent pas être complètement décentralisées. 
Les gouvernements centraux pourraient fournir 
un soutien technique, financier et d’orientation, 
et assumer la responsabilité de la GRC lorsque 
les capacités locales sont dépassées et lorsque 
la coopération horizontale et le jumelage des 
collectivités locales peuvent être renforcés. Une 
approche progressive de la décentralisation pourrait 
mieux permettre de veiller à ce qu’elle soit assortie 
de mandats clairs, de budgets et de systèmes de 
subsidiarité afin de favoriser l’appropriation et 
la capacité de gouvernance des risques à tous les 
niveaux27. 

Redevabilité et demande sociale 
La qualité de la gouvernance nationale et locale en 
général et des facteurs tels que la possibilité d’avoir 
voix au chapitre et la redevabilité en particulier 
influencent le niveau de mortalité et de pertes 
économiques dues aux catastrophes28. L’un des 
plus importants facteurs de redevabilité est l’accès 
à l’information, et notamment l’information sur 
les risques de catastrophe29. Cependant, l’accès à 
l’information ne peut être efficace que lorsque les 
pouvoirs publics soutiennent activement le droit à 
l’information, et lorsque les citoyens sont conscients 
de leurs droits et prêts à les faire valoir. Une culture 
de redevabilité sociale vient directement améliorer 
l’efficacité de la gouvernance et la prestation de 
services30. Dans le domaine de la GRC, comme 
dans beaucoup de secteurs du développement, il 
n’est pas facile d’établir cette culture, bien qu’il y 
ait des exemples de situations où la responsabilité 
directe des actions et de l’inaction est surveillée, 
comme en Indonésie, où une législation récemment 
adoptée tient les leaders personnellement 
responsables des pertes dues aux catastrophes. 

Le droit à l’information est essentiel pour 
créer une demande sociale et promouvoir 
la redevabilité

Une société civile forte et les médias jouent un 
rôle crucial dans la sensibilisation aux droits et 
la création de la demande sociale concernant 
la GRC31. À l’heure actuelle, la plupart des 
catastrophes sont diffusées de par le monde en 
temps réel, à travers la télévision, la radio, la presse, 
les réseaux sociaux mobiles et Internet. Les médias 
peuvent également contribuer à demander des 
comptes aux gouvernements, aux ONG, aux 
organisations internationales et aux autres parties 

prenantes32, en particulier lorsqu’ils sont sensibles 
à la réduction des risques et parviennent à aller au-
delà des images de dévastation et de cadavres pour 
faire connaître les causes et les impacts à plus long 
terme des catastrophes33.

Une nouvelle culture de partenariat 
Sans partenariats locaux innovants entre la société 
civile, les autorités locales et centrales et les autres 
parties prenantes, les instruments comme la 
planification des investissements publics ou les 
transferts conditionnels ont peu de chances d’être 
efficaces. Sans eux, les politiques publiques de 
gestion de l’occupation des sols et les règlements 
relatifs à la construction pourraient même 
construire des risques au lieu de les réduire. Les 
organisations de la société civile, lorsqu’elles ont la 
possibilité et la capacité de s’organiser et d’exprimer 
leurs positions, peuvent réduire les risques au niveau 
local tout en présentant des arguments politiques et 
économiques convaincants en faveur de la GRC. 

L’engagement des citoyens et des 
communautés touchées exige un 
ajustement de la culture de l’administration 
publique

Il y a toutefois des limites claires à ce que les ménages 
sujets aux catastrophes et leurs organisations peuvent 
accomplir seuls34. Il est rare qu’ils contrôlent 
les ressources ou exercent une influence sur les 
processus de prise de décisions de façon à permettre 
de débloquer l’accès à des terres sûres, d’aménager 
des bassins versants complexes ou d’entreprendre 
les travaux publics d’envergure souvent nécessaires 
pour réduire les risques. Par conséquent, une GRC 
efficace dépend des efforts progressifs déployés 
par les communautés sujettes aux risques pour 
collaborer avec le gouvernement et le faire intervenir 
de manière à ce qu’il soutienne leurs initiatives tout 
en l’obligeant à leur rendre des comptes35. 

Pour réussir à mettre en œuvre et augmenter les 
initiatives locales, il faut de nouvelles capacités 
et compétences au niveau des autorités locales et 
centrales. Il faut aussi que s’opère un changement 
culturel au niveau des attitudes des autorités 
municipales, des entrepreneurs et des organisations 
non gouvernementales, en faveur d’un travail 
en partenariat avec les ménages à faible revenu. 
Bien que ce soit là pour l’instant l’exception et 
non la règle, de nouveaux partenariats de niveau 
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 Édition en ligne
Le Bilan mondial 2009 a été un énorme succès électronique – à ce jour, on compte 
plus de 500 000 téléchargements de chapitres dans l’une des quatre langues. Ce 
résultat s’inscrit en complément de l’accès au contenu complet par l’intermédiaire 
du CD, qui a été distribué à un large public en même temps que le rapport principal.

L’édition en ligne 2011 comporte une variété d’améliorations et de détails 
supplémentaires, y compris une version interactive en anglais du rapport principal, 
avec des fonctions étendues de recherche, de navigation et d’analyse en cascade 
des données.

L’édition en ligne 2011 comporte les éléments suivants :

•	 Le rapport principal interactif en anglais 

•	 Le rapport principal (PDF) en arabe, français et espagnol 

•	 Le résumé et les principales conclusions – dans toutes les langues 

•	 Une affiche – dans toutes les langues

•	 Un dossier d’information – dans toutes les langues 

•	 Des annexes 

•	 Des documents de référence 

•	 Les rapports nationaux intermédiaires sur la mise en œuvre du Cadre d’action de 
Hyogo 

•	 L’accès aux bases de données sur les pertes dues aux catastrophes et les 
risques de catastrophe 

On peut accéder à l’édition en ligne grâce au lien suivant :

www.preventionweb.net/gar 
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